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COA.IA{UNE DE BOISSEUIL DELIBERATION
DU CONSEIL li UNICIPAL (Haute-Vienne)

A{fiché le :0710'112023

L'an deux millê vingt-trois, le 5 juillet, le conseil municipal,
dÛment convoqué, s'est réuni en sessioh ordlnalre
à la mairie, 5ous lô présidencê dê M. Phllippe JANICOT.

Dâtê de convocation du Conseil Municipal : 30 juin 2023

PRESENTS: l,lmê BEAUGERIE Delphine, lt. BIAO Brahim, ,,tme BOURGEOIS
Annick, ltme COqUEL Làure, rrl. DOUDARD Christiàn, Àtme HAY Sâlomé, r{.
JANICOT Philippe, LARROQUE JoëI, itme ,{OREAU Aurore, Àt. NARAIN Gino,
M. SAUVAGNAC Bernard, ,{. TOURNIEROUX Vincent, lt. VALADON Thiêrry,
M. VILLAUTREIX Jæl, ttme WSSOCQ athllde, M. BOURDOLLE Philippe, rrtme
DEBAYLE MichèIe, II. EJNER Pasca|.

ABSENTS : l,tme BOUCHON Véronlque (Pouvoir à , me COqUEL Làure), Llme
BRÂILLON Eliane (Pouvoir à ilmê BOURGEOIS Annick), À{me ,{OUÀ4|N , anon
(Pouvoir à lrtme MOREAU Aurore), ,,tme ASTIER Àtârtinê (Pouvoir à lt, EJNER
Pascal), 

^t. 
ZBORALA Bernard (Pouvolr à ll. BOURDOLLE Philippe).

Secrétalre de séance : l,tme l,tàthildê WSSOCQ

13. Actualisation du règlement intérieur du cimetière.

Par délibération en date du 28 juin 2018 le conseil municipal a validé le règlanent intérieur du cimetière
communal.

Au vu de l'évolution de Ia règlementation funéraire et des pratiques il est nécessaire de modifier,
d'actualiser et de compléter le règlernent actuel du cimetière communal afin d'en assurer une meilleure
gestion et de répondre aux âttentes des administrés.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :

de valider le règlement intérieur du cimetière communal tel qu'annexé à la
présente délibération,
de donner au Maire toutes les autorisations nécessaires aux Iins envisagées.

VOTE 23 POUR 23 CONTRE O ABSÏENÏION O

Fait et délibére en Mairie
Les jour, mois et an que dessus,
Au rcgistre sont les signatures
Le Maira
Philippe IANICOT
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Nombre de Consêillers
en exercice: 23
Présents: lE
Votants: 23


